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Description

[0001] La présente invention concerne un document
susceptible d'être imprimé et comprenant des moyens
permettant de révéler toute falsification ou tentative de
falsification.
[0002] L'invention concerne notamment tout docu-
ment (du type feuille, feuillet, étiquette, chèque) suscep-
tible de recevoir une impression, en noir et blanc et/ou
en couleurs, par tout procédé mécanisé (imprimante) ou
manuel (stylo) et dont il est souhaitable/nécessaire de
s'assurer que l'impression n'a pas été altérée ou modi-
fiée, en vue de falsification.
[0003] Plus particulièrement, l'invention est applica-
ble à des documents tels que, par exemple, chèques,
billets, étiquettes de produits spécifiques, documents
officiels, etc.
[0004] Les moyens utilisés par les falsificateurs sont
nombreux et incluent les agents chimiques du type sol-
vant, les moyens de grattage et de gommage, qui visent
à supprimer ou effacer certaines informations impri-
mées sur le document en question pour les remplacer
par d'autres, telles que par exemple, pour un chèque,
la somme et/ou le bénéficiaire.
[0005] On a proposé, de façon connue, des moyens
pour tenter de déceler sur le document lui-même toute
tentative de falsification.
[0006] On fait appel à des encres spéciales, telles que
des encres magnétiques pour, par exemple, inscrire le
code CMC7 du numéro de chèque ou toute autre infor-
mation.
[0007] A condition de disposer de ladite encre, ce qui
ne se révèle pas impossible, le falsificateur n'a plus
d'obstacles devant lui pour gratter ou gommer l'informa-
tion et la remplacer par une autre avec ladite encre.
[0008] Par ailleurs, de façon connue, on imprime sur
l'ensemble du document, un motif de fond complexe et
dense. Si ce moyen permet de dissuader en partie et/
ou de rendre difficile et fastidieux tout effacement et re-
copiage du motif de fond, il n'est cependant pas totale-
ment fiable, compte tenu de l'opiniâtreté et la patience
de certains falsificateurs.
[0009] D'autres moyens connus prévoient l'incorpora-
tion dans le papier du document, de substances chimi-
ques non solubles dans l'eau mais solubles dans des
solvants et ainsi aptes à provoquer une tache révélatrice
de couleur visible lors de l'utilisation de substances chi-
miques effaceuses (réducteurs basiques des "crayons
effaceurs"). Cependant, ces moyens ne permettent pas
de déceler une falsification par effacement mécanique
(grattage ou gommage). En outre, il est possible d'effa-
cer la tache révélatrice par des solvants adéquats.
[0010] Encore un autre moyen connu consiste à utili-
ser un papier coloré et à déposer sur la face du papier
destinée à recevoir l'impression, une couche de produit
opaque (par exemple de la cire blanchâtre) sensible à
la pression. Toute opération de grattage ou impression
non autorisée transperce la couche opaque et laisse

ainsi apparaître le papier coloré situé au-dessous.
[0011] Ce type connu de papier est très fragile, ce qui
se révèle gênant à l'utilisation et, de plus, il présente un
aspect esthétique particulier qui en limite les applica-
tions.
[0012] Il est connu également du brevet WO
95/02512 de revêtir la couche support de papier d'une
couche de coloration contenant des micro-capsules ap-
tes à se briser sous l'effet de la pression lors de l'im-
pression/écriture pour libérer une substance colorante
apte à réagir avec un réactif incorporé également dans
ladite couche de coloration. De tels papiers, appelés
autocopiants, sont utilisés en liasse comprenant une
première feuille de papier ordinaire à titre d'original et
une ou plusieurs feuilles additionnelles associées ser-
vant de duplicata.
[0013] Ce papier est d'une relativement grande fragi-
lité, du fait de l'extrême sensibilité de la couche de co-
loration, ce qui oblige à de grandes précautions lors des
manipulations du papier pour éviter les frottements,
créateurs d'inscriptions intempestives. Par ailleurs, la
couche colorante a tendance à encrasser les moyens
d'impression et notamment les stylos à bille.
[0014] Dans ce contexte, l'invention a pour objet de
proposer un document apte à :

- être imprimé sans endommager les moyens d'im-
pression;

- être manipulé sans précaution particulière;
- déceler et révéler toute tentative de falsification,

que ce soit par action chimique ou mécanique;
- permettre de s'assurer de son authenticité;
- être utilisé dans de nombreuses applications, sans

limitation de couleur, de support...

[0015] A cette fin, selon l'invention, le document apte
à recevoir une impression est du type comportant une
couche support en matériau rigide ou semi-rigide, com-
me défini dans la première revendication.
[0016] Selon un mode préféré de réalisation, la se-
conde substance est répartie sensiblement uniformé-
ment dans toute l'épaisseur de la couche support.
[0017] La première substance est disposée dans des
micro-capsules aptes à se briser sous l'effet de ladite
pression et libérer ainsi ladite première substance.
[0018] Il peut être prévu une couche de protection
comprenant du carbonate de calcium naturel pour 100
parts, un dispersant pour 0,5 part et du latex styrène
butadiène pour 15 parts.
[0019] La couche support peut être du papier friction-
né par exemple et la couche colorante est disposée du
côté rugueux de celui-ci.
[0020] La seconde substance présente une densité
surfacique comprise entre 1,5 et 15 g/m2, et de préfé-
rence entre 3 et 7 g/m2.
[0021] La charge réactive est constituée de préféren-
ce de silicate d'alumine à base de montmorillonite ou
résine phénolique ou silice modifiée.
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[0022] L'invention sera bien comprise à la lumière de
la description qui suit, se rapportant à des exemples il-
lustratifs mais non limitatifs, en référence au dessin an-
nexé dans lequel :

- La figure 1 montre une vue en coupe schématique
d'un exemple de réalisation du document de l'inven-
tion;

- La figure 2 montre le document de la figure 1, en
cours d'écriture à l'aide d'un stylo;

- La figure 3 montre une variante réalisée à l'aide de
papier frictionné;

- La figure 4 montre une autre forme de réalisation; et

- La figure 5 montre encore une autre forme de réa-
lisation.

[0023] L'échelle et les proportions des figures ont été
exagérées pour une meilleure compréhension du des-
sin.
[0024] Le terme document utilisé signifie de façon gé-
nérique feuille, chèque, feuillet, fiche, étiquette, etc.
[0025] En référence à la figure 1, le document de l'in-
vention représenté comprend une couche support 1 en
papier, sur une des faces duquel (la face inférieure en
l'occurrence) est disposée une couche comprenant des
micro-capsules 3 ; sur la couche 2, est prévue une cou-
che de protection 4.
[0026] A l'intérieur de la couche support de papier 1
sont incorporées, de manière uniformément réparties,
des charges réactives 5.
[0027] La couche support peut être constituée de tout
type de papier, de manière non limitative et présentant
une constitution fibreuse quelconque, à partir de fibres
vierges ou recyclées, naturelles ou synthétiques, et in-
cluant éventuellement des adjuvants usuellement utili-
sés dans le domaine de la papeterie, tels que des pro-
duits de collage neutres, acides ou basiques, sulfates
d'alumine pour collage acide ou adaptateur de pH, des
résines, des colorants, ou tout autre charge ou compo-
sant additionnels requis pour l'usage et la finalité du pa-
pier.
[0028] Le papier (couche support 1) peut subir toute
opération de préparation et finition, telle que préparation
en "table plate", dépôt à l'aide d'une presse encolleuse
d'une composition aqueuse (liant de couchage tel que
amidon, alcool polyvinylique, dérivés cellulosiques).
[0029] Selon l'invention, la préparation de la couche
support 1 de papier inclut l'incorporation dans la masse
du papier de charges réactives, par exemple d'un cons-
tituant minéral, tel que plus particulièrement du silicate
d'alumine (connu sous la dénomination commerciale
COPISIL N 210) chimiquement modifié à base de mont-
morillonite. Le rôle des charges réactives est explicité
ultérieurement.

[0030] Sur un face au moins de la couche support 1,
on dépose une couche de densité comprise entre 1 et
12 g/m2, de préférence entre 2 et 8 g/m2, comprenant
des micro-particules 3. Ces dernières sont sous la forme
de micro-conteneurs à paroi en matériau naturel ou syn-
thétique (par exemple polyuréthane) et définissant un
volume intérieur rempli d'une phase liquide incluant les
substances colorantes, éventuellement dissoutes dans
un solvant tel que de l'huile. La substance colorante, in-
colore en l'état dans les micro-capsules, est susceptible
de provoquer une réaction colorée avec les charges
réactives 5 incorporées dans la masse du papier 1, les-
dites charges étant constituées de particules d'argile
acides accepteuses d'électrons. La formation de la
réaction colorée est explicitée ultérieurement.
[0031] La substance colorante dans les micro-capsu-
les inclut l'un des composants suivants :

* le cristal violet lactone (couleur bleue),
* le 3 diethylamino-methyl-anilinofluorane (couleur

noire),
* le 3 diethylamino-methyl-chlorofluorane (couleur

rouge),
* le 3 diethylamino-dibenzylaminofluorane (couleur

verte);

[0032] La couche 2 est composée d'un liant addition-
né aux micro-capsules 3, le liant permettant l'adhérence
et le maintien desdites micro-capsules sur la couche
support 1. A titre d'exemple, le liant peut être du latex,
de l'amidon, des alcools polyvinyliques. La quantité de
couche 2 déposée varie de préférence entre 1 et 12 g/
m2, et plus particulièrement entre 2 et 8 g/m2.
[0033] Ensuite, on dépose à la surface de la couche
2 de micro-capsules 3, une couche de protection 4,
composée d'un mélange de charges minérales, du type
carbonate de calcium, kaolin, talc, ou similaires, et de
liants du type latex, amidon, protéines, alcool polyviny-
lique, etc., afin de lier les particules minérales et d'as-
surer la solidité de ladite couche de protection.
[0034] La couche de protection 4 remplit plusieurs
fonctions, à savoir notamment :

- assurer la protection des micro-capsules vis-à-vis
des frottements et des pressions accidentelles ou
intempestives ;

- permettre l'impression du document par offset, ty-
pographie ou autre méthode, sur les deux faces du
document ;

- permettre l'écriture sur ladite face sans risque d'en-
crassement de stylo à bille ;

- permettre, moyennant une adaptation de la formu-
le, d'isoler les uns des autres les documents super-
posés, en évitant l'impression des documents sui-
vants lors de l'écriture ou de l'impression du premier
document.

[0035] On décrit ci-après, en regard de la figure 2,
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l'utilisation du document 1, en vue de permettre la dé-
tection de toute fraude, falsification.
[0036] Sur la figure 2, on a représenté à titre d'exem-
ple le document de la figure 1, sur lequel se déplace un
moyen d'impression représenté par la partie terminale
d'un stylo à bille 6, muni d'une bille 7, le stylo étant connu
en lui-même et associé à une réserve d'encre non re-
présentée, et s'écoulant autour de la bille 7 vers la partie
inférieure et donc sur la face supérieure 8 de la couche
de papier 1. La taille relative du stylo à bille 6 a été ré-
duite volontairement pour des raisons de compréhen-
sion, par rapport aux proportions du document.
[0037] Lors du déplacement du stylo 6 sur la couche
support 1 de papier, l'utilisateur exerce une pression
comportant une composante principale verticale des-
cendante, qui est transmise par la couche 1 vers la cou-
che 2 comportant des micro-capsules. L'enveloppe de
ces dernières, sous l'effet de la pression, se brise et li-
bère la substance colorante qu'elles incorporent ; ladite
substance pénétre alors dans la couche support 1. A
noter que la substance colorante ne peut s'écouler vers
la partie inférieure compte tenu de la présence de la
couche de protection 4.
[0038] Ainsi, le passage du stylo à bille 6 provoque
une réaction colorée 9 dans la masse de la couche sup-
port 1 et également au verso du document.
[0039] Toute tentative d'effacement d'une impression
quelconque sur une des faces (en l'occurrence la face
supérieure 8) de la couche support 1, laisse apparaître
la trace colorée 9 qui, elle, ne peut être effacée.
[0040] La figure 3 montre en coupe un document réa-
lisé à partir d'une couche support 10 en papier friction-
né, c'est-à-dire comprenant une face 11 rugueuse du
côté de la couche colorante 2 et de la couche de pro-
tection 4, et une surface lisse 12 du côté opposé. La
face rugueuse 11 comprend des irrégularités de surface
sous la forme de creux 13 et bosses 14, schématique-
ment représentées sur la figure. Dans les creux 13, vien-
nent se placer des micro-capsules 3. Ce type de papier
peut comporter également des charges végétales de
granulométrie ad hoc permettant d'augmenter la com-
pressibilité de la couche support 10.
[0041] Les irrégularités (creux 13 et bosses 14) et la
compressibilité du support 1 amortissent la pression
provenant des moyens d'impression depuis la face su-
périeure 12 de la couche support 10. On évite ainsi, ou
à tout le moins on limite, la transmission de la pression
au document situé en-dessous de celui soumis à l'im-
pression. Ceci présente l'avantage d'éviter de recourir
à un carton intercalaire placé sous le document en cours
d'impression.
[0042] En variante, on peut disposer une couche 2 co-
lorante à micro-capsules 3, sur chaque face de la cou-
che support 1, et une couche de protection sur chacune
de celles-ci.
[0043] Dans la forme de réalisation de la figure 4, le
document inclut dans la masse de la couche support 1,
outre les charges réactives 5, des pigments solides co-

lorés 15 à granulométrie fine et dispersés dans la mas-
se. Les pigments sont insolubles dans l'eau mais orga-
no-solubles, c'est-à-dire solubles dès leur mise en con-
tact avec des solvants organiques, cette solubilisation
permettant de révéler leur couleur.
[0044] Egalement, dans une autre forme de réalisa-
tion non représentée, on dispose des charges réactives
dans la couche de protection 4. Ceci permet d'augmen-
ter de manière quantitative la réaction colorée sur le ver-
so du document.
[0045] Sur la figure 5, on a représenté une autre va-
riante sous la forme d'une couche support 16 dont une
des faces au moins est recouverte d'une couche 2' à
micro-capsules 3', elle-même recouverte d'une couche
de protection 4. Cette dernière est similaire à celle des
formes de réalisation décrites en référence aux autres
figures.
[0046] Dans la masse de la couche support 16, sont
réparties des particules de pigments 15', insolubles
dans l'eau mais organo-solubles dans un solvant du ty-
pe de ceux utilisés pour dissoudre/effacer l'encre d'im-
pression. Les micro-capsules 3' contiennent un tel sol-
vant. Lors de l'impression, les micro-capsules 3' se bri-
sent et libèrent le solvant qui réagit alors avec les pig-
ments 15' pour colorer dans la masse le support et le
verso du document.
[0047] On décrit ci-après des exemples particuliers
de réalisation de l'invention.

Exemple n° 1

[0048] Sur un support papier contenant 5 à 6 g/m2 de
silicate d'alumine chimiquement modifié à base de
montmorillonite (COPISIL N 210), on dépose sur la face
dudit papier, par tout moyen approprié connu (tel que
presse encolleuse, système à rouleaux), un bain d'en-
duction contenant de l'amidon et un produit empêchant
la solubilité de ce dernier, du type mélamine formol. Le
papier subit ensuite un traitement de calandrage. Sur le
support ainsi apprêté, on dépose une couche de 5 g/m2

de composition suivante, exprimée en matière sèche :

- 100 parties de micro-capsules contenant une subs-
tance colorante telle que celle connue sous la dé-
nomination commerciale BAYMICRON SLURRY
RED ;

- 5 parties de latex styrène butadiène carboxylé (SB
230).

[0049] Ladite préparation présente une concentration
de 30 % et est ensuite traitée avec un dispositif de cou-
chage à lame d'air. Sur la couche de micro-capsules, on
dépose 6 g/m2 d'une couche minérale de formulation
suivante (exprimée en matière sèche) :

- 100 parties de carbonate de calcium (dénomination
commerciale HYDROCARB 90) ;

- 15 parties de latex styrène acrylique (SD 215) ;
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- 2 parties de stérate de calcium (NOPCOTE C 104).

[0050] Cette préparation est alors enduite à une con-
centration de 35 % avec un dispositif de couchage à la-
me d'air.
[0051] Le document ainsi obtenu est susceptible
d'être imprimé par tout procédé d'impression tel que off-
set, recto et/ou verso, sans altération de la qualité du
papier. Toute information ou message peut être inscrit
par un stylo à bille (noir ou bleu) ou une imprimante à
impact.
[0052] On obtient ainsi au recto une impression en
noir (ou bleu) et au verso le même message est inscrit
en couleur rouge. Il est bien entendu possible d'utiliser
d'autres couleurs en fonction des besoins en choisis-
sant des substances adéquates.
[0053] On comprend que l'invention permet de détec-
ter toute fraude ou falsification. En effet, toute tentative
d'effacement par grattage, gommage, du message ori-
ginal, laisse apparaître une tache non seulement dans
la masse mais également au verso, qui révèle ainsi la
fraude, puisque le message original est inscrit au verso
et au recto du document.
[0054] Par ailleurs, on peut utiliser ce document sous
la forme d'une liasse à deux feuillets, dont le premier
constitue l'original, sous la forme de réalisation telle que
décrite ci-dessus par exemple, et d'un second feuillet
constitué d'un autocopiant chimique revêtu d'une cou-
che réceptrice du type CF (Coated Front) ou d'un auto-
copiant autonome.
[0055] Lors de l'impression du document original et
du second feuillet associé, on obtient un original com-
portant une trace du message dans la masse et au verso
de ce dernier en couleur rouge, et sur le deuxième
feuillet (constituant un double) on obtient une inscription
de couleur rouge également.
[0056] On peut également associer deux feuillets tels
que décrits dans l'exemple 1, l'un en dessous de l'autre,
avec le même résultat.
[0057] Dans l'application de l'invention à des docu-
ments du type chèque, les codes à encre magnétique
(connus sous le sigle CMC7), imprimés sur le chèque
réalisé selon l'exemple 1, apparaissent au verso du chè-
que en couleur rouge (dans l'exemple décrit). On obtient
ainsi une sécurité supplémentaire permettant de déce-
ler toute tentative de suppression ou altération du code
CMC7.
[0058] L'invention peut être appliquée également à
tout document destiné à être composté, estampillé, ou
sur lequel est apposé un sceau, ou de manière générale
toute impression d'un message ou d'un élément d'infor-
mation visant à attester l'authenticité du document en
question.
[0059] Enfin, l'impression au verso, selon l'invention,
du message original, apporte un avantage supplémen-
taire pour déceler toute tentative de duplication d'un do-
cument par photocopie. En effet, on sait que les photo-
copies, notamment couleurs, présentent des capacités

de reproduction fidèle qui peuvent aboutir à l'obtention
d'un double ou duplicata présentant une forte ressem-
blance avec l'original. Or, les photocopies recto/verso
présentent toujours, du fait des limites de la technologie,
sur le plan mécanique, un décalage entre la copie du
verso et la copie du recto. Ainsi, l'utilisation du document
de l'invention permet de déceler ce décalage et donc
toute tentative de photocopie en vue de réaliser un dou-
ble de manière frauduleuse.

Exemple 2

[0060] Les proportions et compositions sont les mê-
mes que celles de l'exemple 1, à l'exception que le pa-
pier est du type frictionné, c'est-à-dire à recto lisse et
verso rugueux, et les opérations de couchage sont ef-
fectuées sur la face rugueuse.
[0061] La particularité du document ainsi obtenu, no-
tamment par rapport à celui de l'exemple 1, consiste en
la compressibilité et les propriétés d'amortissement de
la face rugueuse, qui évite le transfert d'écriture d'un
feuillet à l'autre lorsque deux feuillets sont superposés.
[0062] Cette particularité peut être avantageusement
utilisée dans le domaine du marché du chèque de sé-
curité, de la billetterie et de l'étiquetage. En effet, il peut
être intéressant dans certains cas, et notamment pour
certains types de produits, de réaliser des étiquettes
permettant d'attester l'origine d'un produit et éviter la fa-
brication de fausses étiquettes ou l'altération de ces der-
nières.

Exemple 3

[0063] En partant des conditions, formulation et com-
position de l'exemple 1, on incorpore dans la masse de
la couche support de papier, 10 % de charges végétales
de granulométrie fine, entre 15 et 100 µ.
[0064] Ces charges végétales augmentent la com-
pressibilité de la couche de papier support, ce qui per-
met de protéger du frottement les micro-capsules, qui
peuvent altérer le feuillet suivant.
[0065] En adaptant la formulation de la couche de
protection, notamment en augmentant la proportion de
liant et/ou en choisissant des liants de dureté élevée,
on peut, avec un tel papier support, éviter la transcrip-
tion sur le feuillet suivant.

Exemple 4

[0066] A partir de l'exemple 1, on enduit une face au
moins de la couche support, d'une couche de micro-
capsules contenant un ou plusieurs colorants, incolore,
et développant une couleur bleu avec le silicate d'alu-
mine chimiquement modifié à base de montmorillonite,
constituant la seconde substance réactive incorporée
dans la masse de la couche support.
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Exemple 5

[0067] En partant des formulation et composition de
l'exemple 1, les micro-capsules contiennent un colorant
incolore susceptible de provoquer une réaction de cou-
leur verte avec les charges réactives dispersées dans
la couche support.

Exemple 6

[0068] A partir de l'exemple 1, les micro-capsules
contiennent une substance apte à engendrer une réac-
tion de couleur noire avec les charges réactives.

Exemple 7

[0069] Dans un support papier, on incorpore en cours
de fabrication de ce dernier, 0,200 kg de pigments de
couleur rouge (rouge Soudan 7B de BAYER) par rapport
à 1.000 kg de pâte à papier sèche. Ce colorant est in-
soluble dans l'eau mais soluble dans d'autres solvants.
Le papier est alors calandré puis enduit de micro-cap-
sules contenant un solvant apte à dissoudre ledit colo-
rant. On dépose une couche de protection (particules
minérales).
[0070] Lors de l'écriture avec un stylo à bille ou de
l'impression à l'aide d'une imprimante à impact, on réa-
lise ainsi une trace indélébile à l'emplacement de l'écri-
ture. Cet exemple correspond à la figure 5.

Exemple 8

[0071] Cet exemple correspond à la forme de réalisa-
tion représentée sur la figure 4.
[0072] Sur un support papier réalisé conformément à
l'exemple 1, on ajoute dans la masse du papier des pig-
ments colorés, conformément à l'exemple 7, et on dé-
pose en surface par l'intermédiaire d'une presse encol-
leuse, un bain d'enduction de composition :

- 100 kg d'amidon oxydé sec ;
- 6 kg de colorant pour chèque AS (et BASF) ;
- 3 kg de chlorostain ... ... ... (BAYER) ;
- 3 kg de jaune réactif PS (BAYER).

[0073] La densité surfacique est de 5 g/m2.
[0074] Sur ce papier soumis à calandrage, on dépose
des micro-capsules contenant un colorant à émission
rouge et une couche protectrice, comme dans l'exemple
1.
[0075] Le produit ainsi obtenu présente l'avantage de
déceler toute falsification effectuée à l'aide produits chi-
miques grâce à la réaction colorée ainsi obtenue entre
les pigments et les solvants du type :

- solvants organiques (acétate d'éthyle,
essence, ...) ;

- solvants chlorés (eau de Javel) ;

- oxydo-réducteurs (permanganate de potassium, bi-
sulfite de sodium)

- acides ;
- bases.

Exemple 9

[0076] Sur un support papier, exempt d'azurant opti-
que, on dépose une couche de micro-capsules conte-
nant un azurant optique soluble dans une huile, la cou-
che de micro-capsules étant recouverte d'une couche
de protection, comme dans l'exemple 1.
[0077] On entend par azurant optique un produit réa-
gissant à la lumière et amplifiant notamment la partie
ultra-violette du rayonnement.
[0078] Ce document permet de déceler, par contras-
te, toute falsification en comparant l'écriture au recto et
au verso avec un éclairage spécifique, du type lampe
de Wood émettant des ultra-violets.

Exemple 10

[0079] Sur un support papier, on dépose une couche
de micro-capsules (réf. : BAYMICRON WJR de BAYER)
contenant une substance colorante, incolore, soluble
dans une huile et développant, au contact du silicate
d'alumine chimiquement modifié à base de montmorillo-
nite, une coloration grise ou légèrement colorée en vert,
bleu permettant une lecture avec tous les procédés à
rayonnement infra-rouge du type lecteur code à barre,
par exemple stylo laser infra-rouge.

Revendications

1. Document apte à recevoir une impression du type
comprenant :

- une couche support en matériau rigide ou semi-
rigide, tel que du papier,

- une couche colorante déposée sur la couche
support et incorporant une première substance
apte à provoquer une réaction colorée lors-
qu'elle est mise en contact avec une seconde
substance incorporée dans la masse de ladite
couche support,

- une couche de protection déposée sur la cou-
che colorante,

- la couche support n'incluant que la seconde
substance à l'exclusion de la première substan-
ce, cette dernière étant disposée dans la cou-
che colorante dans des micro-capsules aptes
à se briser, et ainsi libérer la première substan-
ce, sous l'effet d'une force extérieure appliquée
sur la face de la couche support opposée aux
couches respectives colorantes et de protec-
tion.
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2. Document selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la couche colorante inclut un liant.

3. Document selon l'une des revendications 1 ou 2,
caractérisé en ce que les micro-capsules forment
une couche de densité surfacique comprise entre 1
et 12g/m2 et de préférence entre 2 et 8g/m2.

4. Document selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la couche de protec-
tion comporte du carbonate de calcium naturel pour
100 parts, un dispersant pour 0,5 part et du latex
styrène butadiène pour 15 parts.

5. Document selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la couche support est
du papier frictionné et en ce que ladite couche co-
lorante est disposée du côté rugueux de celui-ci.

6. Document selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la seconde substan-
ce présente une densité comprise entre 1,5 et 15g/
m2, et de préférence entre 3 et 7 g/m2.

7. Document selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la seconde substan-
ce inclut du silicate d'alumine à base de montmo-
rillonite ou des résines phénoliques ou des silices
modifiées.

8. Document selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ladite première subs-
tance inclut l'un des composants parmi :

• le cristal violet lactone (couleur bleue)
• le 3 diethylamino-methyl-anilinofluorane (cou-

leur noire),
• le 3 diethylamino-methyl-anilinofluorane (cou-

leur rouge) ;
• le 3 diethylamino-methyl-anilinofluorane (cou-

leur verte) ;

9. Document selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la couche support in-
clut une dispersion de produits synthétiques tels
que du latex.

10. Document selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la couche de protec-
tion inclut la seconde substance.

11. Document selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la première substan-
ce colorante inclut des colorants réactifs visibles
sous rayonnement ultraviolet et/ou infrarouge.

12. Document apte à recevoir une impression, du type
comprenant :

- une couche support en matériau rigide ou semi-
rigide tel que du papier, comprenant une secon-
de substance,

- une couche colorante qui inclut une première
substance, à l'exclusion de la seconde subs-
tance, et qui est déposée sur la couche support,
ladite première substance étant apte à provo-
quer une réaction colorée lorsqu'elle est mise
en contact avec la seconde substance incorpo-
rée dans la masse de ladite couche support,

- une couche de protection,
la couche de protection étant elle-même dépo-
sée sur la couche colorante, la couche support
n'incluant que la seconde substance à l'exclu-
sion de la première substance, cette dernière
étant disposée dans la couche colorante dans
des micro-capsules aptes à se briser et ainsi
libérer la première substance, sous l'effet d'une
force extérieure appliquée sur la face de la cou-
che support opposée aux couches respectives
colorante et de protection, la couche support
présentant, dans sa masse et/ou sur la face du
côté de ladite couche colorante, des propriétés
de compressibilité.

13. Document selon la revendication 12, caractérisé en
ce que la couche support est du type frictionné et/
ou comprend dans sa masse des charges végéta-
les de granulométrie adaptée.

Patentansprüche

1. Zum Aufnehmen eines Aufdrucks geeignetes Do-
kument mit

- einer Trägerschicht aus steifem oder halbstei-
fem Material wie etwa Papier,

- einer färbenden Schicht, die auf der Träger-
schicht aufgebracht ist und eine erste Substanz
enthält, die geeignet ist, eine Farbreaktion her-
vorzurufen, wenn sie mit einer in der Masse der
Trägerschicht enthaltenen zweiten Substanz in
Kontakt gebracht wird,

- einer Schutzschicht, die auf der färbenden
Schicht aufgebracht ist,

- wobei die Trägerschicht nur die zweite Sub-
stanz unter Ausschluß der ersten Substanz
enthält, wobei letztere in der färbenden Schicht
in Mikrokapseln angebracht ist, die geeignet
sind, unter der Wirkung einer äußeren Kraft, die
auf die Seite der Trägerschicht ausgeübt wird,
die der färbenden Schicht bzw. der Schutz-
schicht gegenüberliegt, zerstört zu werden und
so die erste Substanz freizusetzen.

2. Dokument nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, daß die färbende Schicht ein Bindemittel ent-
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hält.

3. Dokument nach Anspruch 1 oder 2, dadurch ge-
kennzeichnet, daß die Mikrokapseln eine Schicht
mit einer Flächendichte zwischen 1 und 12 g/m2,
vorzugsweise zwischen 2 und 8 g/m2, bilden.

4. Dokument nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, daß die Schutz-
schicht 100 Teile natürliches Calciumcarbonat, 0,5
Teile eines Dispersionsmittels und 15 Teile Styrol-
Butadien-Latex aufweist.

5. Dokument nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, daß die Träger-
schicht einseitig glattes bzw. friktioniertes Papier ist
und daß die färbende Schicht an dessen rauher
Seite angeordnet ist.

6. Dokument nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, daß die zweite
Substanz eine Dichte zwischen 1,5 und 15 g/m2,
vorzugsweise zwischen 3 und 7 g/m2, aufweist.

7. Dokument nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, daß die zweite
Substanz Aluminiumsilikat auf Grundlage von
Montmorillonit oder Phenolharze oder modifizierte
Siliciumoxide enthält.

8. Dokument nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, daß die erste
Substanz eine der Komponenten aus

Laktonviolettkristall (blaue Farbe),
3-Diethylamino-methyl-Anilinoflouran (schwar-
ze Farbe),
3-Diethylamino-methyl-Anilinoflouran (rote
Farbe),
3-Diethylamino-methyl-Anilinoflouran (grüne
Farbe)

enthält.

9. Dokument nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, daß die Träger-
schicht eine Dispersion von synthetischen Erzeug-
nissen wie etwa Latex enthält.

10. Dokument nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, daß die Schutz-
schicht die zweite Substanz enthält.

11. Dokument nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, daß die erste
färbende Substanz unter Ultraviolett- und/oder In-
frarotbestrahlung sichtbare reaktive Farbstoffe ent-
hält.

12. Zum Aufnehmen eines Aufdrucks geeignetes Do-
kument mit

- einer Trägerschicht aus steifem oder halbstei-
fem Material wie etwa Papier, die eine zweite
Substanz aufweist,

- einer färbenden Schicht, die eine erste Sub-
stanz unter Ausschluß der zweiten Substanz
enthält und auf der Trägerschicht aufgebracht
ist, wobei die erste Substanz geeignet ist, eine
Farbreaktion hervorzurufen, wenn sie mit einer
in der Masse der Trägerschicht enthaltenen
zweiten Substanz in Kontakt gebracht wird,

- einer Schutzschicht,

wobei die Schutzschicht auf der färbenden Schicht
aufgebracht ist, die Trägerschicht nur die zweite
Substanz unter Ausschluß der ersten Substanz ent-
hält, wobei letztere in der färbenden Schicht in Mi-
krokapseln angebracht ist, die geeignet sind, unter
der Wirkung einer äußeren Kraft, die auf die Seite
der Trägerschicht ausgeübt wird, die der färbenden
Schicht bzw. der Schutzschicht gegenüberliegt,
zerstört zu werden und so die erste Substanz frei-
zusetzen, wobei die Trägerschicht in ihrer Masse
oder an der Oberfläche der färbenden Schicht Kom-
pressibilitätseigenschaften aufweist.

13. Dokument nach Anspruch 12, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die Trägerschicht einseitig glatt bzw.
friktioniert ist und/oder in ihrer Masse pflanzliche
Zuschläge mit geeigneter Korngrößenverteilung
aufweist.

Claims

1. Document adapted to receive a print of the type
comprising:

- a support layer made of rigid or semi-rigid ma-
terial, such as paper,

- a colouring layer deposited on the support layer
and incorporating a first substance adapted to
provoke a coloured reaction when it is placed
in contact with a second substance incorporat-
ed in the mass of the said support layer,

- a protection layer deposited on the colouring
layer,

- the support layer including only the second sub-
stance to the exclusion of the first substance,
the latter being disposed in the colouring layer
in micro-capsules adapted to break and thus to
release the first substance, under the effect of
an outside force applied on that face of the sup-
port layer opposite the respective colouring and
protection layers.
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2. Document according to Claim 1, characterized in
that the colouring layer includes a binding agent.

3. Document according to one of Claims 1 or 2, char-
acterized in that the micro-capsules form a layer
with a surface density included between 1 and 12g/
m2 and preferably between 2 and 8g/m2.

4. Document according to one of the preceding
Claims, characterized in that the protection layer
comprises natural calcium carbonate for 100 parts,
a dispersing agent for 0.5 part and styrene-butadi-
ene latex for 15 parts.

5. Document according to one of the preceding
Claims, characterized in that the support layer is
machine-glazed paper and in that said colouring
layer is disposed on the rough side thereof.

6. Document according to one of the preceding
Claims, characterized in that the second substance
presents a density included between 1.5 and 15 g/
m2, and preferably between 3 and 7 g/m2.

7. Document according to one of the preceding
Claims, characterized in that the second substance
includes alumosilicate based on montmorillonite or
phenolic resins or modified silicas.

8. Document according to one of the preceding
Claims, characterized in that said first substance in-
cludes one of the components from among:

. violet lactone crystal (blue colour)

. 3-diethylamino-methyl-anilinofluorane (black
colour)

. 3-diethylanimo-methyl-anilinofluorane (red col-
our)

. 3-diethylamino-methyl-anilinofluorane (green
colour)

9. Document according to one of the preceding
Claims, characterized in that the support layer in-
cludes a dispersion of synthetic products such as
latex.

10. Document according to one of the preceding
Claims, characterized in that the protection layer in-
cludes the second substance.

11. Document according to one of the preceding
Claims, characterized in that the first colouring sub-
stance includes reactive colorants visible under ul-
traviolet and/or infrared radiation.

12. Document adapted to receive a print, of the type
comprising:

- a support layer made of rigid or semi-rigid ma-
terial, such as paper, comprising a second sub-
stance,

- a colouring layer which includes a first sub-
stance, to the exclusion of the second sub-
stance, and which is deposited on the support
layer, said first substance adapted to provoke
a coloured reaction when it is placed in contact
with a second substance incorporated in the
mass of said support layer,

- a protection layer,the protection layer itself be-
ing deposited on the colouring layer, the sup-
port layer including only the second substance
to the exclusion of the first substance, this latter
being disposed in the colouring layer in micro-
capsules adapted to break and thus to release
the first substance, under the effect of an out-
side force applied on the face of the support lay-
er opposite the respective colouring and pro-
tection layers, the support layer presenting
properties of compressibility in its mass and/or
on the face towards the colouring layer.

13. Document according to Claim 12, characterized in
that the support layer is of the machine-glazed type
and/or comprises in its mass vegetable filling
agents of adapted granulometry.
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